
DÉCISION DE LA PRÉSIDENTE DE LA 
CCVG

La Présidente de la Communauté de Communes de la Vallée du 
Garon,

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

- Vu le Code de la Commande Publique ;

- Vu la délibération n°2024-66, en date du 25 juin 2024, relative aux 
délégations consenties en application des dispositions des articles L.5211-
9 et L.5211-10 du CGCT ;

- Considérant l’attribution du marché de recherche d’amiante et 
d’Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques dans les enrobés de chaussées 
au groupement BOBTP - AD-LAB ; 

- Considérant la nécessité de prendre en compte l’assujetissement à 
la TVA de la société mandataire BOBTP dans le cadre du présent marché ; 

DECIDE
Article 1 : d’approuver l’avenant n° 1 qui prend en compte 
l’assujetissement à la TVA de la société mandataire BOBTP dans le cadre 
du présent marché à compter de la notification du présent avenant et 
modifie l’annexe 1 de l’acte d’engagement « Désignation des co-traitants 
et répartition des prestations ».

Montant maximum du marché initial : 

Montant € HT : 300 000 €
TVA 20 % 36 000 €
Montant € TTC :            336 000 €

Le 18 février 2025

Décision de la Présidente 
n° 17-2025

Objet : Recherche d’amiante et 
Hydrocarbures Aromatiques 
Polycycliques dans les enrobés 
de chaussées  - Avenant n° 1

Communauté de Communes de 
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Montant maximum du marché après avenant n° 1

Montant € HT : 300 000 €
TVA 20 % 60 000 €
Montant € TTC : 360 000 €

 De signer cet avenant et tous les documents nécessaires à sa bonne exécution.

Article 2 : Le Directeur Général des Services et Monsieur le Chef du Service Comptable de 
Givors sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision.

Article 3 : Conformément à l’article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
il sera rendu compte de la présente décision au Conseil Communautaire.

Fait à Brignais, 

La Présidente, 


		2025-02-19T20:44:25+0100


	



